
C H A P I T R E  I V

Être non citoyen sous la Terreur
Le collaborateur et l’indigne,

deux figures de l’ennemi intérieur

La Terreur, en principe à l’ordre du jour depuis le 5 septembre 1793,
et l’instauration du gouvernement révolutionnaire, le 10 octobre 1793,
constitue la période la plus controversée de la Révolution, celle qui fera
l’enjeu des interprétations les plus opposées, sans que l’on parvienne
encore aujourd’hui à s’accorder sur la nature de l’ordre public mis en
place. Saturée de commentaires, la Terreur n’en demeure pas moins une
« énigme 1 ».

La Terreur est le nom générique donné à la période comprise entre le
printemps ou l’été 1793 et l’été 1794. Cette époque, asssez brève – en
gros, une année – a sa temporalité. On « entrerait » dans la Terreur avec
la constitution du « grand comité » de Salut Public, le 10 juillet 1793 2

 
; on

« sortirait » de la Terreur avec la mise en accusation, les décrets de mise
hors de la loi et l’exécution de Robespierre, de vingt et un députés
robespierristes, les 9 et 10 thermidor an II (27-28 juillet 1794), et de
quatre-vingt-trois personnes les deux jours suivants. Divisés sur la fin de
la Terreur, les historiens ne se sont jamais mis d’accord sur la date de son
inauguration : « Il n’existe pas de consensus sur une date ou un
événement qui symboliserait le début de la Terreur 3. » L’indétermination
des bornes chronologiques ne trahit pas une obsession positiviste, mais
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2. Alphonse Aulard, Histoire politique de la Révolution française : origines et

développement de la démocratie et de la République, [1901], A. Colin, 1909, p. 335.
3. Ibid. Voir aussi Jean-Clément Martin, « Un bicentenaire en cache un autre. Repenser la

Terreur ? », Annales Historiques de la Révolution Française, n° 297, juillet-septembre 1994, p. 518
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bien plutôt une difficulté à penser la Terreur, et l’étonnante résistance
d’une période dont l’histoire ne reste pas à faire, parce que beaucoup a
été fait et écrit 4, mais dont l’interprétation n’est pas épuisée.

La Terreur sera ici définie comme un état d’exception. La mise entre
parenthèses de la légalité, théorisée par les juristes romains et médiévaux
et la pensée politique du XVI

e siècle, n’est pas une nouveauté au XVIII
e

siècle, François Saint-Bonnet l’a montré 5. La Terreur se distingue
toutefois des états d’exception expérimentés avant elle en ce qu’elle
n’induit pas « une concentration du pouvoir pour des motifs d’efficacité,
avec le but de sauvegarder la cité » ou l’ordre établi. La Terreur est
instituée en 1793 afin de créer un ordre public nouveau : « Le but du
gouvernement constitutionnel est de conserver la République ; celui du
gouvernement révolutionnaire est de la fonder. La Révolution est la
guerre de la liberté contre ses ennemis [...] », dira Robespierre 6. Ses
« ennemis » sont donc d’une double nature puisqu’il s’agit à la fois des
ennemis extérieurs créés par l’état de guerre subi par la France depuis
avril 1792 et des ennemis intérieurs créés par la situation révolutionnaire
– les opposants politiques (fédéralistes, vendéens...) –, contre lesquels la
Révolution doit lutter pour survivre. La Terreur est un état d’exception
exceptionnel, une solution juridique à hauteur de révolution et de guerre 7.

Indissociable de la guerre, à qui elle doit non seulement sa
justification politique mais aussi sa conception théorique 8, la Terreur est
un état d’exception singulier, un état de siège fictif civil dont le but
fondamental est de garantir la prééminence du pouvoir civil dans une
République en état de guerre 9. Les hommes qui, en 1793, animent le
comité de Salut Public s’affronteront, se déchireront, mais quelles que
soient les heurts des tempéraments, les oppositions de personnes, les
divergences d’idées perceptibles dans cette instance collégiale à partir du
printemps 1794 10, aucun d’entre eux ne remettra en question ce principe
appelé à devenir un principe fondamental du gouvernement républicain :
pas de gouvernement militaire dans la République. « Les pays qui dans le
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monde sont restés libres ont pris contre leurs propres armées des
précautions presque aussi défiantes que contre l’ennemi. Chez les
Romains, elles ne pouvaient approcher de Rome au-delà du Rubicon [...].
Quel fut le Rubicon que la Convention assigna pour limite aux armées ?
Ce Rubicon fut la Terreur », écrit justement Edgar Quinet 11. C’est donc
dans la Terreur que s’origine la tradition républicaine de « subordination
du pouvoir militaire au pouvoir politique civil 12 ».

L’état de siège fictif civil ne fera jamais l’objet d’une codification, ni
pendant la Révolution, ni après : « La faculté de prononcer la mise en état
de siège existerait-elle dans les lois révolutionnaires ? L’auraient-elles
accordée aux représentants en mission ? [...] Il n’y a point de loi qui
autorise la mise en état de siège d’une commune non rebelle dans
l’intérieur de la République, dès lors cette incartade du pouvoir est
intolérable aux yeux de la Constitution », dira le député Mayeuvre, sous
le Directoire, le 6 thermidor an V (25 juillet 1797). Et d’exiger : « qu’il
soit nommé sur-le-champ une commission spéciale [...] chargée
d’examiner si la fiction de mise en état de siège est une mesure qui puisse
sympathiser avec l’esprit et les principes de la constitution ; et, dans le cas
de l’affirmative, de préciser les cas et les modes de son emploi 13 »
[souligné par moi]. Ce débat parlementaire tardif, repéré par Stephen
Clay, est le premier consacré à la réflexion sur les principes de l’ordre
public sous lequel vit, en réalité, la Première République depuis le
printemps 1793. Il tournera court : l’état de siège fictif civil plus connu
sous le nom de Terreur reste encore aujourd’hui à décrire et analyser.

Ni la Constitution de 1791, ni celle de 1793, non plus que celle de
1795 n’ont prévu de dispositions autorisant à suspendre la légalité dans
des circonstances exceptionnelles. Le seul droit qui pense l’exception
dans la République est, en réalité, le droit militaire. Cette lacune du droit
public révolutionnaire explique que ce ne sera pas un texte
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constitutionnel, mais une loi spéciale, le décret de la Constituante des 8-
10 juillet 1791 « concernant la conservation et le classement des places
de guerre et postes militaires, la police des fortifications et autres objets
relatifs », révisé en 1792 14, qui tiendra lieu de « constitution matérielle »
à la Première République, et ce, de mon point de vue, jusqu’à la
Constitution de l’an VIII (1799) 15.

Giorgio Agamben accorde une importance essentielle à ce décret des
8-10 juillet 1791, en faisant l’origine de l’état d’exception connu sous le
nom d’état de siège. Il considère toutefois que ce n’est que sous l’Empire,
par décret du 24 décembre 1811 autorisant Napoléon Bonaparte à mettre
en état de siège les villes ou parties du territoire national en butte à une
« sédition intérieure » (art. 53), que l’état de siège, définitivement
émancipé de ses origines militaires et de la situation de guerre extérieure,
peut être qualifié de « fictif 16 ». Or, l’état de siège fictif n’est pas une
invention des juristes napoléoniens, mais des légistes jacobins.

Dès 1793-1794, c’est en prenant appui sur le décret des 8-10 juillet
1791 que va être pensée et rendue possible une forme inédite d’état de
siège, l’état de siège fictif civil. Faisant comme si la République était une
ville assiégée par l’ennemi, extérieur et intérieur, la guerre civile ayant
dans cet état d’exception une importance aussi grande que la menace
étrangère, la Terreur concentre entre les mains des autorités civiles les
pouvoirs normalement dévolus à l’autorité militaire dans le cadre de l’état
de siège réel. L’état de siège fictif civil n’est pas sous la Terreur un
simple « état d’esprit 17 » : c’est un état du droit. Cette solution juridique,
inventée en l’an II, resurgira en 1944 au moment du rétablissement de la
légalité républicaine.

Lazare Carnot (1753-1823), ingénieur militaire de formation mais
juriste dans l’âme, on le verra, est resté dans l’histoire comme
« l’Organisateur de la victoire ». Seul membre du comité de Salut Public
à être jamais parvenu à conquérir stature de héros national, Carnot est un
des penseurs et des acteurs essentiels de l’état de siège fictif civil plus
connu sous le nom de Terreur. Est-ce si surprenant dans la mesure où le
« modèle militaire » (Michel Foucault) inspire directement la Terreur
comme régime d’exception ?
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Surgi pour la première fois lors d’une séquence, les séances des 8, 9
et 10 mars 1793 de la Convention, l’état de siège fictif civil subira sa
première vraie remise en question le 10 thermidor an II (28 juillet 1794),
non tant à cause de la chute de Robespierre et des robespierristes
intervenue la veille 18, qu’à cause de la scène qui oppose Barras,
commandant général de la force armée de Paris, à Fouquier-Tinville,
accusateur près le Tribunal public révolutionnaire. C’est le 10 thermidor
an II (28 juillet 1794) que, dans la République, les toges ont, pour la
première fois, cédé devant les armes ; que le pouvoir civil a reculé devant
l’autorité militaire incarnée par Barras. Le 10 thermidor an II peut ainsi
être considéré comme une date symbolique qui marque le chancellement
de l’autorité civile au profit de l’autorité militaire et préfigure un scénario
appelé à un grand avenir sous la Convention thermidorienne et le
Directoire : les coups d’État successifs perpétrés grâce à l’appui de
l’armée, dont l’aboutissement fut le 18 Brumaire an VIII (9 novembre
1799) et l’accession d’un général, Napoléon Bonaparte, à la magistrature
civile.

Induisant d’importantes restrictions des libertés individuelles, l’état
de siège fictif civil n’est cependant pas cet « espace anomique » régi par
« une force de loi sans loi » décrit par Agamben 19, en tout cas, aussi
paradoxal que cela puisse paraître, pas en 1793.

Isser Woloch l’a montré : si le fonctionnement électoral régulier est
suspendu à partir de l’instauration du gouvernement révolutionnaire à
l’automne 1793 – pas avant –, et si la Terreur réprime à une échelle et
avec une radicalité inconnues jusqu’alors les opinions dissidentes, elle
ouvre aussi un espace d’inclusion, vecteur d’égalité sociale 20, et marque
l’avènement d’un nouveau lien politique : la fraternité. Instituant un mode
de relations inédit entre les gouvernants et les gouvernés par le biais de la
responsabilité pénale de la fonction publique, la Terreur ancre la
fraternité dans le droit en sanctionnant les « mauvais fils », les fils
indignes de la nation par des peines simplement infamantes. Si cette
fraternité devenue lien de droit en 1793 est demeurée trop inaperçue, ce
n’est pas tant à cause de son caractère exclusif qu’en raison de l’absence
de prise en considération de la multiplicité des façons de mourir
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française 1789-1799, CTHS, 2006, pp. 528-529.
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expérimentées sous la Révolution.
La mort sous la Révolution ne s’identifie pas à la guillotine. Elle se

manifeste aussi par des formes extrêmes d’infamie de droit, la mort civile
pour les émigrés, la mort civique pour les fonctionnaires publics indignes.
Les catégories centrales de la non-citoyenneté sous la Terreur ne sont
ainsi ni le guillotiné, non plus d’ailleurs que le suspect 21, mais l’émigré
mort civil et le hors de la loi passé par les armes. Ces deux figures
extrêmes de la non-citoyenneté révolutionnaire sont emblématiques d’un
droit d’exception qui ne restreint pas seulement la liberté des sujets de
droit, mais produit aussi des « non-sujets de droit » (Jean Carbonnier),
certains ennemis intérieurs de la Révolution se voyant privés de leur
qualité de sujet de droit. Ce faisant, la Terreur n’annonce pas la moder-
nité totalitaire, mais opère plutôt une régression qu’atteste, dans le droit
révolutionnaire, la remise en vigueur des sanctions de l’ancien droit, tels
la mort civile et le courir sus (cf. chapitre III). Régime d’ordre public
composite où le très archaïque coexiste avec le très nouveau (l’état de
siège fictif civil), la Terreur au printemps 1794 est impuissante à
surmonter ses contradictions. D’où la nécessité de refaire tous les codes et
de faire appel à Dieu, à l’Être suprême, quand le droit ne peut plus suivre ?

Il lui faudra deux livres, l’un écrit sous l’Ancien Régime (1785),
l’autre contrecoup des années révolutionnaires (1795), pour donner à voir
ce qu’est devenue la société révolutionnaire à la fin de la Terreur : un
château de Silling gouverné par un « Être suprême en méchanceté 22 ».
Qui, lui ? Le marquis de Sade, l’écrivain le plus politique de son temps.

« Comment se peut-il que le temps de la Terreur, répression s’il en
fut, est en même temps, et contradictoirement, fondation des libertés
antirépressives d’Occident ? Cette fondation de la liberté s’est faite au
milieu même de la Terreur – comment est-elle possible 23

 ? » interrogeait
Jean-Pierre Faye appelant à « désenchevêtrer », à extraire des
mécanismes serrés de la répression d’État, les fils de la démocratie :
« C’est à travers [...] [l’] expérience [de la Terreur que] sont mis en place,
pour deux siècles au moins de l’histoire française et sans doute
européenne, et peut-être mondiale à la fois les dispositifs les plus
dangereux de la répression d’État et aussi les filtres les plus délicats et les
plus indispensables de la liberté politique 24. »

                                                          
21. Contra Bronislaw Baczko, Comment sortir de la Terreur, op. cit., p. 80.
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23. Jean-Pierre Faye, « Répression ». In Dictionnaire politique portatif en cinq mots,
Gallimard, coll. « Idées », 1982, p. 62.

24. Jean-Pierre Faye, « Terreur », ibid., pp. 133-134 et p. 150.
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Utilisée pour rétablir la République démocratique après sa tentative
d’anéantissement par les régimes totalitaires lors de la Seconde Guerre
mondiale, la catégorie juridique du collaborateur est née en 1793. Penser
à créditer la Terreur de cette innovation-là.

Reprenons.

Extrait de : Anne Simonin, Le Déshonneur dans la République, Une histoire
de l’indignité 1791-1958.
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